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1 - GENERALITES

1.1   Contexte

La ville de LÈVES est située immédiatement en limite nord de la ville de CHARTRES, chef-lieu et
préfecture du département d'Eure et Loir.

Cette commune qui s'étend sur 751 ha dénombrait 5905 habitants en 2014 soit une densité de 755
habitants au km². Elle est membre de la Communauté d’Agglomération CHARTRES Métropole qui
regroupe 66 communes depuis le 1er janvier 2018 pour une population de 135 344 habitants.

La ville de LÈVES dispose actuellement d'un Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui a été approuvé en
2011 et modifié en 2012 et 2013.

Le  PLU  est  issu  des  lois  Solidarité  et  Renouvellement  Urbain  (SRU)  de  décembre  2000  et
Urbanisme et Habitat (UH) de juillet 2003. La loi ENL, engagement national pour l’environnement
adopté en juin 2010, renforce la dimension environnementale et la mise en cohérence des SCOT et
PLU.  La  loi  ALUR,  accès  au  logement  et  un  urbanisme  rénové  de  mars  2014,  propose
l’intensification urbaine comme alternative à l’urbanisation des terrains agricoles et naturels. Enfin
l’ordonnance  du  23  septembre  2015  et  le  décret  du  28  décembre  2015  ont  procédé  à  la
recodification du livre 1er du code de l’urbanisme.

Afin de mettre en conformité son document d’urbanisme avec toutes ces dispositions législatives et
dans  le  but  de  définir  un  projet  d’aménagement  et  de  développement  en  cohérence  avec  les
nouveaux enjeux communaux, par délibération en date du 28 janvier 2015, le conseil municipal de la
ville de LÈVES a décidé de procéder à la révision de son PLU. Conjointement à la révision, les
modalités de la concertation sont décidées par la même délibération.

Les grandes orientations du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) ont été
débattues une première fois le 29 avril 2016 et après modification, un second débat d’adoption a eu
lieu le 29 juin 2016.
Monsieur le Maire a présenté le bilan de la concertation le 20 juin 2017 au conseil municipal qui l’a
approuvé et qui a décidé d'arrêter le projet de PLU.

L’élaboration  ou  la  révision  d’un  PLU  est  un  moment  privilégié  pour  procéder  à  une  réflexion
générale sur les alignements urbains comme le permet l’article L123-1 du code de l’urbanisme. La
mise en place d’emplacements réservés peut se substituer à la mise à l’alignement. Par délibération
du 29 juin 2017, le conseil municipal a décidé la suppression des plans d’alignement communaux.

Monsieur le Maire de la ville de LÈVES a prescrit l’ouverture d’une enquête publique unique par
arrêté municipal en date du 20 octobre 2017.

1.2   Objet de l’enquête publique unique

L’enquête publique unique a porté sur le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la
Ville de LÈVES ainsi que sur le projet de suppression de 10 plans d’alignement départementaux et
de 3 plans d’alignement communaux situés sur l’ensemble du territoire communal.
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1.3   Cadre juridique

Le Code de l’Environnement, notamment les articles L 123-1 à L 123-19, ainsi que les articles R 123-
1 à R 123-33,

Le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L 123-10 à L 123-13, ainsi que les articles R 123-19
et R 123-24,

Le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le code de la voirie routière.

1.4   Composition du dossier mis à disposition pour l’enquête publique

L’enquête unique porte à la fois sur la révision du PLU  et sur la suppression de plans d’alignement.

En conséquence, trois dossiers d’enquête sont à la disposition du public :

➢ 1 dossier propre à la révision du PLU,

➢ 1 dossier concernant la suppression des alignements départementaux,

➢ 1 dossier concernant la suppression des alignements communaux. 

1.4.1  Révision du PLU

Le dossier mis à la disposition du public pour l’enquête comprenait :

➢ le rapport de présentation en 3 sections,

➢ le projet d'aménagement et de développement durable (PADD),

➢ les orientations d'aménagement et de programmation (OAP),

➢ le règlement écrit et la liste des emplacements réservés,

➢ le règlement graphique (un plan au 1/5000éme et le centre bourg au 1/2000éme) 

➢ les servitudes d'utilité publique (plan et liste des SUP et PPRI de l’Eure en 7 pièces),

➢ le plan des contraintes,

➢ une notice sanitaire,

➢ les plans des réseaux EP, EU, AEP, RTE (2 pièces),

➢ le plan d’exposition au bruit (4 pièces),

➢ le classement sonore des infrastructures terrestres,

➢ une notice technique sur les cavités,

➢ les documents administratifs :

• le bilan de la concertation (5 pièces)

• les délibérations du conseil municipal qui approuve les différences étapes de révision du
PLU (5 pièces),

• la décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Centre-Val de Loire,

• l’arrêté municipal n° 98-17 T du 20 octobre 2017 prescrivant  l'ouverture de l'enquête
publique  relative  à  la  révision  du  PLU  et  à  la  suppression  des  plans  d’alignement
départementaux et communaux (pièce annexe n° 1),

• un avis d'enquête publique (pièce annexe n° 2),

• les avis des personnes publiques associées (PPA),

• Une note de réponse aux avis des PPA (pièce annexe n°5).
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1.4.2  Suppression des plans d’alignement départementaux

Le dossier mis à la disposition du public pour l’enquête comprenait :

➢ l’arrêté du Maire de mise à l’enquête publique unique,

➢ une notice de présentation,

➢ un plan de situation sur la commune,

➢ les plans d’alignements avant suppression, 

➢ les plans du cadastre actuel,

➢ la liste des propriétaires concernés par la suppression des plans d’alignement

1.4.3  Suppression des plans d’alignement communaux

Le dossier mis à la disposition du public pour l’enquête comprenait :

➢ l’arrêté du Maire de mise à l’enquête publique unique,

➢ une notice de présentation,

➢ un plan de situation sur la commune,

➢ les plans d’alignements avant suppression, 

➢ les plans du cadastre actuel,

➢ la liste des propriétaires concernés par la suppression des plans d’alignement

1.5 Avis des Personnes Publiques Associées

Le tableau suivant  donne la liste des personnes publiques associées qui ont été consultées par
courrier du 13 juillet 2017 et la date de leur réponse éventuelle avec avis :

Personnes Publiques Associées consultées Réponse Date Avis

Préfecture d’Eure et Loir (DDT) oui 11/10 Favorable avec réserves

Conseil Régional de la Région Centre-Val de Loire oui 19/07 Sans observation

Conseil Départemental oui 10/10 Sans observation avec remarques

Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) non

Chambre de commerce et d’industrie (CCI) oui 14/09 Favorable dans la limite des 
remarques

Chambre d’Agriculture (CA) oui 11/09 Favorable

Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine 
(STAP)

non

C.D.P.E.N.A.F. oui 28/09 Tacitement favorable au 20/10

Chartres métropole oui 16/11 Favorable

Ville de Champhol oui 21/09/17 Favorable

Ville de Chartres non

Ville de Mainvilliers non

Commune de Bailleau l’Evêque non

Commune de Poisvilliers non

Commune de Saint-Prest non
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L'absence de réponse dans le délai de 3 mois qui se terminait le 20 octobre est considéré comme
avis favorable.

L’avis  de Chartres Métropole  (favorable),  reçu en mairie  le  20 novembre a  été  joint  au dossier
d’enquête consultable par le public le 23 novembre.

La ville de LÈVES a analysé les remarques et observations émises par les différents services dont la
préfecture,  le  conseil  départemental,  la  chambre  d’agriculture  et  la  CCI.  Des  réponses  sont
apportées  à  chaque  point  et  les  modifications  appropriées  seront  apportées à  la  rédaction  des
documents comme le prévoit la note de synthèse du 14 novembre 2017 (pièce annexe n°5).

1.6   Teneur des dossiers mis à disposition pour l’enquête publique

1.6.1 Dossier de révision du PLU

Le rapport de présentation (pièce n° 1 en 3 sections)

Le rapport de présentation est subdivisé en 3 sections.

Le premier document, sous forme d’état des lieux, présente :

➢ la situation géographique et administrative

➢ le contexte géographique

➢ les repères administratifs

➢ le fonctionnement du territoire

➢ la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis

➢ le bilan sur la consommation de l’espace naturel, agricole et forestiers

➢ les prévisions démographiques et économiques

Le second document fait le diagnostic des éléments suivants :

le milieu physique

le patrimoine naturel

le cadre de vie

l’environnement et les nuisances

De la synthèse finale on retient les éléments suivants :

Thème Caractéristiques

Topographie La commune est située sur le plateau de Beauce sur un promontoire rocheux. La
partie haute de la commune ne présente pas de relief notable, avec une altitude
moyenne de 126 m. Le relief est assez prononcé avec un dénivelé d’environ 65 m.

Géologie Limon  des  plateaux  et  formations  résiduelles  à  silex,  en  couverture  continue  et
épaisse.

Pédologie Sols argileux à silex

Hydrogéologie Deux principaux aquifères :les alluvions de l’Eure et l’aquifère de la craie à silex du
Sénonien.

Climatologie Climat ligérien soumis à des influences océaniques et continentales.

Hydrologie 2 cours d’eau sur la commune : l’Eure et le Couasnon
Qualité physico-chimique et biologique

Contexte  écologique
réglementaire

Aucun zonage écologique sur la communes
Sur Chartres métropole, présence de deux sites Natura 2000 et un ENS
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Contexte  écologique
de la commune

Présence sur Chartres métropole de :
1 ZNIEFF de type I
1 ZNIEFF de type II
Commune très urbanisé au sud
Monoculture intensive au Noord-Est
Absence de haie
Forte richesse écologique du bois de Lèves et de la vallée du Couasnon
Certains corridors écologiques sont peu fonctionnels

Protection des 
milieux aquatiques

LÈVES appartient au SDAGE Seine-Normandie( unité hydrographique Eure amont)
La  commune  est  limitrophe  du  SAGE  de  la  nappe  de  Beauce  et  des  milieux
aquatiques associés.

I.C.P.E.  et  anciens
sites industriels

Aucun ICPE sur la commune
9 anciens sites industriels et activités de service potentiellement pollués.

Qualité de l’air La surveillance de la qualité de l’air est assurée par LIG’AIR
La qualité de l’air est relativement bonne
Pollution régulière de l’air à l’ozone.

Lutte contre le bruit Présence de routes très fréquentées
Présence de la voie de chemin de fer

Risques naturels Risque d’inondation de l’Eure
Risque de mouvements de terrains lié à la présence de cavités
Retrait-gonflement des argiles
Risque sismique très faible
Sensibilité des remontées de nappe moyenne à très élevées sur les vallées des
cours d’eau l’Eure et le Couasnon.

Risques
technologiques

La commune de Lèves n’est pas concernée par les risques industriels
Transports de matières dangereuses sur le RN 1154 et RN 154 et la ligne SNCF

Le troisième document justifie les choix retenus pour établir le PLU et analyse la compatibilité et la
prise en compte des documents en vigueur :

➢ Schéma de Cohérence Territoriale de l’agglomération Chartraine (ScoT)

➢ le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021

➢ le Programme Local de l’Habitat de l’agglomération Chartraine

➢ le Plan de Déplacements Urbains de l’agglomération Chartraine

➢ le Plan de Prévention des Risques Inondation de l’Eure (PPRI)

➢ les directives de protection et de mise en valeur des paysages

➢ le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)

➢ le Plan Climat Energie Régional (PCER) de la Région Centre-Val de Loire

➢ le Plan Climat Energie Territorial (PCET) de Chartres Métropole

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (pièce n° 2)

Le projet d’aménagement et de développement durable se compose de 3 axes principaux :

1)  Une attractivité  résidentielle  et  économique de la  ville  qui  assure un juste équilibre entre les
espaces bâtis et non bâtis par :

➢ une réponse en logement agissant en faveur du resserrement urbain,

➢ la diversité de l’habitat et la mixité urbaine,

➢ la consolidation du dynamisme communal,

➢ le maintien de l’activité agricole et son développement,
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➢ la consolidation des activités économiques présentes sur le territoire.

2) La protection du patrimoine environnemental, paysager et bâti de Lèves par

➢ la préservation des continuités écologiques et de la trame verte et bleue,

➢ une identité liée au patrimoine paysager et bâti,

➢ la protection des populations, de l’environnement, des risques et des nuisances,

➢ l’économie des ressources foncières et énergétiques.

3)  La  cohérence  de  l’ensemble  des  moyens  de  déplacement  et  de  communication  avec  le
développement urbain par

➢ le maintien d’une cohérence d’ensemble dans la pratique des déplacements,

➢ le développement des nouvelles technologies de communication au service des particuliers et
des entreprises.

Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement
urbain font apparaître un besoin en accueil de population pour 500 personnes maximum jusqu’en
2025 portant la population à environ 6 200 habitants.

Cette  perspective  représente un besoin  théorique de 260 logements dont  75 logements locatifs
sociaux, soit la construction de 25 à 30 logements par an.

10,6 ha de terrain ont été recensés pour être urbanisables dès l’approbation du PLU tout en restant
dans l’enveloppe urbaine actuelle. Dans ces conditions, la ville de Lèves réaffecte à l’espace agricole
et naturel environ 7 ha anciennement destinés à la construction. 

Les orientations d'aménagement et de programmation (pièce n°3)

Ce document précise les conditions d'aménagement des secteurs prévus à l'urbanisation par une
description du site et propose les orientations d'aménagement et de programmation du secteur.

La localisation des OAP sont les suivantes :

➢ en zone Ub : le secteur du « Clos Mullons »

➢ en zone 1AU : le secteur « Clos Renault »

➢ en zone 1AU : le secteur du « Coteau d’Aligre »

➢ en zone Ub : le secteur du « Hameau de Chavannes »

➢ en zone 1AUx : « le Pôle artisanal Lévois »

Le règlement du PLU (pièce n° 4)

En titre I, conformément au code de l'urbanisme, le règlement précise les dispositions applicables
aux différentes zones et secteurs qui découpent le territoire communal et comprenant :

➢ les zones urbaines (Ua, Ub, Uj, Ue, Ux),

➢ les zones à urbaniser (1AU, 2AUe),

➢ la zone agricole (A),

➢ la zone naturelle (Nl, Ne)

En titre II, figure liste des emplacements réservés

Il est fait état de 15 emplacements réservés qui ont pour objet l’extension du cimetière, la création de
chemins  doux,  l’élargissement  de  voies  ou  de  trottoirs  (liés  à  la  suppression  des  P.A.),  un
aménagement paysager et l’aménagement d’une plaine inondable.

En titre III, dans le cadre des dispositions applicables aux éléments du bâti et du paysage protégés
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au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme, 66 fiches présentent des éléments
du patrimoine bâti ou du patrimoine naturel à prendre en compte. 

Les servitudes (pièce n°6)

Ce document présente les servitudes d'utilité publique affectant l’utilisation des sols sur la commune
de Lèves.On y trouve l’état ci-après :

➢ la pose des canalisations publiques d’eau potable et d’assainissement,

➢ les monuments historiques,

➢ les alignements

➢ les ouvrages haute et très haute tension,

➢ les risques naturels (PPRI de l’Eure),

➢ la protection des centres de réception radio-électrique,

➢ les chemins de fer,

➢ l’aéronautique de balisage et de dégagement,

➢ les relations aériennes.

Notice des annexes sanitaires (pièce n°8)

Ce document présente synthétiquement l'état des lieux, le fonctionnement et les besoins concernant
l'eau potable, l'assainissement, et la gestion des déchets sur la ville de LÈVES.

1.6.1 Dossier de suppression des alignements
Les dossiers de suppression des alignements communaux ou départementaux, bien que distincts se
présentent sous la même forme.
Dans chacun d’eux on trouve :

➢ l’arrêté de mise à enquête publiques,
➢ une notice de présentation,

Les plans d’alignements communaux ou départementaux en vigueur sur la ville de Lèves ont
été instaurés pour le premier en 1875 et pour le dernier en 1976.  Par la construction de voies
de contournement, la circulation n’est plus du tout la même à l’intérieur des agglomérations,
notamment  pour  les  poids  lourds.  Les  plans  d’alignements  représentent  une  contrainte
importante pour les propriétaires qui ne peuvent pas faire de travaux « confortatifs » sur les
bâtiments frappés. La plupart des alignements ont été réalisés et les plans n’ont plus lieu
d’exister. La révision du PLU est l’occasion de procéder à leur abrogation.

➢ un plan de situation de la commune,
➢ les plans d’alignements avant suppression,

pour les besoins de l’enquête publique, un exemplaire des plans d’alignements (qui n’existent
qu’en  deux  exemplaires  dont  un  est  aux  archives  départementales)  a  été  prêté  par  la
Subdivision du Pays Chartrain et mis à la disposition du public pendant toute la durée de
l’enquête. 

➢ les plans du cadastre actuel,
ces plans n’étaient pas physiquement présents mais étaient consultables à tout moment sur
le site du cadastre du ministère des finances. Le besoin ne s’est pas présenté.

➢ la liste des propriétaires concernés par la suppression des plans d’alignement.
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1.7 Concertation préalable

Conformément à l’article L.153-11 du code de l’urbanisme, pour la révision de son PLU, la ville de
LÈVES a engagé une concertation avec la population du 29 janvier 2015 au 20 juin 2017.
La concertation a été établie sur la base des modalité suivantes :

➢ affichage en mairie des délibérations et comptes rendus au fur et à mesure de l’avancement
des études,

➢ articles dans le bulletin municipal « Le Pied de Fée »,
➢ une réunion avec les agriculteurs de la commune,
➢ deux réunions publiques avec la population,
➢ dossier disponible et consultable en mairie,
➢ mise  à  disposition  en  mairie  d'un  registre  destiné  aux  observations  de  toute  personne

intéressée tout au long de la procédure, aux  jours et heures habituelles d'ouverture de la
mairie.

Cette concertation n'a fait l'objet d'aucune observation sur le registre. Toutefois six courriers ont été
transmis en mairie pour faire des remarques à intérêt personnel. Des réponses ont été apportées à
chaque observation.

2 – DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

2.1   Organisation de l’enquête

Le Tribunal Administratif d’Orléans a désigné Monsieur Jean-Claude CHEVÉE comme commissaire
enquêteur par décision n° E17000165/45 du 4 octobre 2017.

L’enquête s’est  déroulée sur  33 jours consécutifs,  du 20 novembre 2017 au 22 décembre 2017
inclus.

Le siège de l’enquête a été fixé à la Mairie de LÈVES, 4 place de l’Église.

Trois dossiers d’enquête ainsi qu'un registre d’enquête destiné à recevoir les observations du public
y ont été déposés.

2.2    Publicité de l’enquête

A la demande de monsieur le Maire de LÈVES, un avis d’enquête publique a été inséré dans la
presse habilitée (pièces annexes n°3), à la rubrique des annonces légales aux dates suivantes :

➢ ʺ L’Echo Républicain ʺ : le mercredi 25 octobre et mercredi 22 novembre,
➢ ʺ Horizons Eure et Loir ʺ : les vendredi 27 octobre et 24 novembre

Les dates de parution sont  conformes à la réglementation qui  prévoit  une première parution au
moins 15 jours avant l’ouverture de l’enquête et une seconde parution dans les huit jours suivant
l’ouverture.

L’avis d’enquête publique a été affiché en format A2 à compter du 27 octobre 2017et pendant toute la
durée de l'enquête:

➢ sur le panneau officiel à l'extérieur de la mairie, visible par le public,
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➢ sur les différents panneaux d’information du public situés : au Cèdre Bleu, à l’Espace Soutine,
au Pôle Enfance Jean-Pierre Reschoeur, au Complexe sportif Michel Castaing,

➢  sur les  panneaux d’expression libre quartier Hauts de Fresnay, rue de Bailleau et rue du
Petit Réau. 

Une communication a été faite sur les deux panneaux électroniques lumineux situés au carrefour
central de la ville et devant l’Espace Soutine.

Le  certificat  d’affichage  transmis  par  la  mairie  atteste  de  ces  affichages  du  26  octobre  au  22
décembre (pièce annexe n° 4).

La révision du PLU a fait l’objet d’un article sur deux pages dans le bulletin d’information de la ville
« Le Pied de Fée » distribué dans tous les foyers début novembre.

Le journal « L’Echo Républicain » a rédigé un article sur l’enquête publique le 18 novembre

Conformément à l’ordonnance 2016-1061 et à son décret d’application 2017-626 du 25 avril 2017,
l'avis a été mis en ligne sur le site internet de la commune à partir du 14 novembre 2017 et  y est
resté pendant toute la durée de l’enquête.

Le public  pouvait  également  consulter  le  dossier  d’enquête sur  ce même site.  Les observations
pouvaient être portées sur une boîte électronique spécifique qui a été mise à disposition à partir de la
date et heure d’ouverture de l’enquête et a été fermée en concomitance avec la clôture de l’enquête.

Concernant la suppression des plans d’alignement, chaque propriétaire concerné a été informé du
projet par un courrier personnel émanant soit du Conseil Départemental, soit de la ville de LÈVES,
ainsi 691 foyers ont été avisés.

2 .3    Déroulement de l’enquête

Monsieur Jean-Claude CHEVÉE, commissaire enquêteur :

➢ a rencontré madame PETIOT, Directrice Générale Adjointe à la ville de LÈVES, le 17 octobre
afin :

◦  de se faire présenter la commune, le projet de révision du PLU ainsi que le projet de
suppression de plans d’alignements,

◦ d’organiser  l’enquête  publique :  rédaction  de  l'arrêté  d'ouverture,  rédaction  de  l’avis
d’enquête,  siège  de  l'enquête,   dates  d'ouverture  et  de  clôture,  jours  et  heures  de
permanence du commissaire, site internet, cahier d'observations,

◦ de se concerter sur les mesures de publicité envisagées : journaux habilités, affichage,
site internet, autres mesures,

➢ s'est vu remettre le dossier de mise à l’enquête pour la révision du PLU lors de cette réunion,

➢ a  effectué  ce  même jour  une  visite  de  la  ville,  notamment  des  rues  où  il  est  prévu  de
supprimer les alignements,

➢ a reçu par courrier le 9 novembre les dossiers de mise à l’enquête pour la suppression des
plans d’alignements ainsi que les avis des PPA,

➢ a constaté le 14 novembre, la présence sur le site internet de la ville de l’avis d’enquête ainsi
que du dossier d’enquête,

➢ a reçu par mél le 16 novembre la note de réponse aux avis des PPA,

➢ a assuré les permanences à la mairie de LÈVES aux dates et heures suivantes :

◦ le lundi 20 novembre 2017 de 14 heures à 17 heures,

◦ le samedi 2 décembre 2017 de 9 heures à 12 heures,

◦ le vendredi 22 décembre 2017 de 14 heures à 17 heures,

➢ a coté et paraphé le registre d’enquête et les pièces du dossier le lundi 20 novembre avant
l’ouverture de l’enquête,
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➢ a reçu par mél l’avis de Chartres Métropole le 23 novembre,

➢ a vérifié la réalité des affichages sur le panneau officiel de la mairie,  à l’occasion de ses
permanences,

➢ a clôturé le registre d’enquête le vendredi 22 décembre, à la fin de l’enquête publique,

➢ a établi et a expédié par mél à monsieur le Maire de LÈVES le procès-verbal de synthèse des
observations recueillies, le 27 décembre, 

➢ a présenté  cette  synthèse  des observations  à  madame HEBERT,  adjointe  en charge  de
l’urbanisme, accompagnée de monsieur LE CALVE, adjoint en charge de l’aménagement, et
en présence de madame PETIOT, le 28 décembre à la mairie de LÈVES,

➢ a reçu par mél le mémoire en réponse aux observations des administrés le 10 janvier,

➢ a rédigé le présent rapport et ses conclusions motivées qu'il a remis à monsieur le Maire de
LÈVES le 18 janvier 2018.

L’enquête s’est déroulée dans un climat calme, avec une bonne  participation du public. 
Le commissaire enquêteur remercie monsieur le Maire de LÈVES et ses adjoints ainsi que madame
PETIOT, pour leur collaboration à cette enquête et pour leur accueil.

Au total, quarante sept personnes sont venues aux permanences du commissaire enquêteur afin de
prendre connaissance du dossier et de se renseigner.
Trente personnes ont demandé des renseignements par rapport au zonage ou au règlement du PLU
et huit d’entre elles ont déposé une requête sur le registre.
Dix  sept  visiteurs  ont  demandé  des  explications  par  rapport  aux  suppressions  des  plans
d’alignement. Il s’avère en fait qu’ils n’avaient pas bien compris le courrier qui leur avait été adressé.
Trois ont laissé un écrit sur le registre pour signaler des besoins d’améliorer la sécurité dans les rues
concernées.
Sept personnes sont venues en dehors des permanences du commissaire-enquêteur et ont laissé
des observations sur le registre ou ont déposé un courrier à l’intention du commissaire enquêteur.
A noter qu’une remarque sur un bloc notes a été retrouvée le jour de la remise du P.V. de synthèse
des  observations.  Le  commissaire  enquêteur  a  décidé  d’insérer  au  registre  d’enquête  cette
observation datée du 20 décembre.

3 – OBSERVATIONS DU PUBLIC

Toutes les observations recueillies ont fait l’objet d’un procès-verbal de synthèse expédié à monsieur
le Maire de LÈVES et présenté oralement à ses adjoints lors d’une réunion en mairie.

3.1  Observations portées sur le registre d’enquête, reçues sous forme de courrier ou
par message électronique.

N° Auteur Observation Réponse ville de LÈVES
Commentaire du

commissaire

N° 1
sur 
registre

M. DUNAND
André,
rue  du  bout
du Val

1)  Monsieur  DUNAND
demande  qu’en  zone  UB,  il
soit  précisé  sur  les
documents  la  différence  de
définition correspondante aux
deux  nuances  de  couleur
orange.
2) Concernant l’OAP d’Aligre,
compte-tenu  du  trafic
important avenue de la Paix,
il  demande s’il  ne serait pas
envisageable  de  faire  une

1) Afin de simplifier la lecture
du  plan,  la  remarque  de  M.
DUNAND  sera  prise  en
compte.

2)  L’aménagement  d’une
sortie  rue  de  Josaphat  a  été
étudié dans le cadre de l’OAP
du  Coteau  d’Aligre.  La
création d’un accès n’est pas

1) Très favorable, 
cette remarque 
correspond par 
ailleurs à une 
observation de la 
DDT.

2) les arguments de 
la commune sont 
parfaitement 
recevables.
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sortie rue de Josaphat. envisageable  compte-tenu  de
la déclivité très importante du
coteau. 
Une entrée/sortie permettra au
contraire de sécuriser l’avenue
de  la  Paix  en  amont  du
carrefour  avec  un
aménagement adapté et mise
en zone 30. 

N° 2
sur 
registre

M.  DAVID
Stéphane,
9, chemin de
Dreux 

1) Monsieur DAVID souhaite
que le chemin de Dreux reste
en circulation à sens unique
et  sans  issue  tel  qu’il  est
aujourd’hui.

2) monsieur DAVID demande
qu’en cas de départ du CAT,
tout  aménagement  ultérieur
ou  construction  à  usage
d’habitation  ait  une  hauteur
maximum  de  6  mètres  afin
de  préserver  l’intimité  des
riverains.

1)  Le chemin de Dreux n’est
pas  à  sens  unique  mais,
compte  tenu  du  fait  qu’il  est
sans  issue  au  Nord,  il  n’est
utilisé que par les riverains. Il
n’est  pas  prévu,  a  priori,  de
modifier cet aménagement.
2) L’ESAT (et non pas le CAT)
est en zone Ub dont les règles
doivent permettre de répondre
à  la  question  de  la
préservation de l’existant  tout
en permettant une nécessaire
densification.  Le  règlement
prévoit  ainsi  une  hauteur
maximale  de  9  mètres  au
faîtage (et à l’acrotère pour les
constructions  à  usage
d’habitation  collective)  pour
les futures constructions. Une
attention  particulière  sera
portée  à  l’insertion  de  tout
nouveau  projet  dans
l’environnement. 

1) sans observation 
par le CE.

2) les arguments de 
la commune sont 
parfaitement 
recevables.

N° 3
sur 
registre

M. GUILLOU
Dominique,
19 résidence
des 
Marcoins 

Monsieur  GUILLOU  a
constaté  une  erreur  sur  le
plan  du  PLU,  sa  parcelle
section ZE n° 658 au lieudit «
les  Moutieaux  »  est
présentée  comme  étant  un
chemin  ce  qui  n’est  pas  le
cas.  Il  demande  que  le
changement d’affectation soit
effectué.

Il  s’agit  effectivement  d’une
erreur  matérielle  qui  sera
rectifiée. 

Erreur constatée et 
confirmée par le 
C.E., à rectifier.

N° 4
sur 
registre

Mme 
BERTHELAY
Josiane, 
4,rue de 
Bailleau 

Madame  BERTHELAY
estime  qu’il  est  bien  de
supprimer  les  plans
d’alignement  mais  elle
demande que dans cette rue
soit  prévue  une  action  en
matière  de  sécurité  routière
car vu le passage, la vitesse
est rarement respectée.

Les  remarques  des
administrés  seront  prises  en
compte  dans  le  cadre  des
projets  de  requalification  des
voiries. 

Voir commentaire 
du CE en 3.3

N° 5
sur
registre

M. ALMEIDA
Armindo 

Monsieur  ALMEIDA constate
que  dans  le  document  de
présentation  du  PLU,  page
90, le futur plan de circulation
est déjà évoqué. Au-delà des
soucis  avec  une  circulation
automobile  dans  la  cour  de

La remarque de M. ALMEIDA
a été prise en compte dans le
cadre  de  la  réflexion  sur  le
projet ‘cœur de village’.

Bien qu’en relation, 
cette observation 
relève plus de 
l’aménagement 
« coeur de village » 
que du PLU.
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l’école,  c’est  l’impact  sur  les
commerces situés à droite en
venant de Dreux sur l’avenue
de  la  Paix  qu’il  souhaite
évoquer. Il est propriétaire du
« bar des sports » et la mise
en circulation en sens unique
de  la  rue  va  entraîner  une
baisse de clientèle. En effet,
le  matin  de  nombreuses
personnes  peuvent  s’arrêter
à  son  commerce  en  ce
moment. C’est là qu’il  fait  le
plus  gros  de  son  chiffre
d’affaires,  après  cela  sera
impossible.  De  plus,  le  soir,
le  stationnement  et  le  sens
de  circulation  ne
permettraient  pas  l’accès
facile à son bar qui  associe
aussi la presse, le tabac et le
loto.

N° 6
par mél

M.
PERRINEAU
Teddy 

Monsieur  PERRINEAU
estime  très  contraignant  de
ne pas pouvoir  faire ce qu’il
veut  sur  son terrain  avec le
PLU actuel. Résidant dans le
quartier  de  «  la  croix  saint
Gilles », en 2009, il avait fait
une  demande de  permis  de
construire pour un garage en
fond  de  parcelle.  Le  permis
lui  a  été  refusé  pour  non-
respect  des  distances
minimum  par  rapport  aux
limites de propriété.
Il  espère  que  dans  le
nouveau  PLU,  ces  règles
seront  revues  pour  lui
permettre  de  réaliser  son
projet.

En  2009,  le  projet  de  M.
PERRINEAU était  soumis  au
règlement de lotissement de la
Croix  Saint  Gilles  dont  les
règles  ont  été  abrogées  fin
2016.  La  réalisation  de  son
projet  devrait  être  possible
dans le respect des règles de
la zone UB.

Le C.E. est en 
accord avec cette 
réponse de la 
commune.

N° 7
sur 
registre

M. et Mme 
MATTER
1  allée  des
Iris

A propos de l’OAP du « Clos
Renault  »,  monsieur  et
madame MATTER posent les
questions suivantes :
1)  par  rapport  au  contexte
topographique ils demandent
si  l’ensemble  des
constructions  (maisons,
parkings)  seront  au  même
niveau  c’est  à  dire  sur
l’ancien stade de foot Claude
Piau et si un mur de soutien
est  prévu  entre  les maisons
existantes (allée des Iris) afin
de  maintenir  les  terrains  et
les  zones  pouvant  accueillir
des stationnements
2)par  rapport  à  la  qualité
environnementale  et  à  la

Il  n’est  pas possible,  dans le
cadre  du  PLU,  de  répondre
aux questions de M.  et  Mme
MATTER.  Néanmoins,  il  peut
leur  être  répondu  que  leurs
observations seront  prises en
compte lorsque le projet  sera
plus avancé. 

Comme son nom 
l’indique bien, une 
OAP fixe des 
orientations 
d’aménagement et 
au stade de 
l’enquête il s’agit 
plutôt de voir la 
faisabilité d’une 
opération. Il n’est 
pas possible  de 
répondre de façon 
précise à certains 
problèmes 
techniques qui se 
poseront et seront 
solutionnés lors de 
l’étude d’exécution 
du projet. 
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prévention  des  risques,
comment  est  garanti
l’aménagement  de  la  butte
entre  les  constructions  et  la
RN 154 ?
3)  le  raccordement  aux
réseaux est prévu à partir de
la  rue  Marcel  Proust,  si  le
gaz  est  installé,  l’allée  des
Iris pourra-t-elle en bénéficier
?

Bien évidemment, la
commune devra 
veiller au respect 
des règles du PLU  
et à la préservation 
des propriétés 
riveraines.

N°8
sur 
registre

M. et Mme 
LEPARC
48  rue  du
bout du Val

Monsieur  et  madame
LEPARC sont étonnés de ne
pas  avoir  eu  de  réponse  à
leur  courrier  adressé  à
monsieur  le  Maire,  en  date
du 21 janvier 2016. Dans ce
courrier,  monsieur  et
madame LEPARC expriment
leur réprobation par rapport à
la  non  constructibilité  des
parcelles section AE n° 86 et
n°50.  Ils  estiment  que  cette
décision  a  été  prise  sans
concertation  et  souhaitent
que  la  position  de  la
commune soit revue.

M.  et  Mme LEPARC se  sont
exprimés dans le cadre de la
concertation.  Il  leur  a  été
répondu,  dans  le  bilan  de  la
concertation (pièce n°13) que
leurs  parcelles  sont  en  zone
Ub dans le  projet  de PLU et
sont, de fait, constructibles. 

M. et Mme LEPARC
n’ont pas pris 
connaissance du 
bilan de la 
concertation et de la
réponse les 
concernant. Le C.E. 
confirme les propos 
de la commune. 

N° 9
sur 
registre

Mme REIL 
Nicole
61  route  de
Chavannes

Madame  REIL  fait  part  de
son inquiétude au niveau de
la  circulation  supplémentaire
qui  va  être  engendrée  par
l’OAP  du  «  hameau  de
Chavannes  »  alors  que  la
circulation  est  déjà  très
dense dans cette rue.

Le projet  a  été  présenté  aux
riverains qui  ont  pu faire part
de  leurs  observations.
L’entrée/sortie  de  la  nouvelle
résidence  s’effectuera  sur  un
site  déjà  fréquenté  avec  un
parking  public,  et  bénéficie
d’aménagements  de  sécurité
avec un plateau surélevé. De
plus, le projet d’aménagement
du Champ de foire  permettra
d’améliorer la sécurité en bas
de la route de Chavannes. 

Les arguments de la
commune sont 
parfaitement 
recevables.

N° 10
sur 
registre

M. BOIS 
Dominique 
35 ter rue de
Josaphat

Le  projet  de  zonage  actuel
de la parcelle section AH n°
119  lui  pose  problème.  En
effet,  monsieur  BOIS  a  un
projet  de  construction  d’une
résidence principale sur cette
parcelle  qu’il  est  prévu  de
couper en deux zones alors
que dans le PLU actuel, cette
parcelle  est  entièrement
constructible.  Pour  monsieur
BOIS, le classement en zone
N n’est pas justifié au vu de
la topographie.

La  parcelle  AH  119  est
classée  en  zone  Ub  dans  le
PLU actuel. Le projet de PLU
prévoit  que  la  parcelle  soit
zonée  pour  moitié  en  zone
naturelle. La ville de Lèves est
favorable à ce que la parcelle
AH 119 soit classée dans son
intégralité  en  zone  Ub  sous
réserve  d’une  bonne
intégration paysagère et d’une
étude  de  sol  détaillée,  eu
égard  à  la  topographie  du
terrain  et  à  la  présence
supposée de cavités. 

NOTA :  il  manque  la
délimitation  parcellaire  de  la
parcelle AH 119 sur le plan de
zonage

Le C.E. est en 
accord avec cette 
proposition de la 
commune.
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N° 11
sur 
registre

Mme  BAIS
SCHAAL
Evelyne
33  rue  du
Bout du Val 

Madame  BAIS  SCHAAL  a
bien pris connaissance de la
suppression  du  plan
d’alignement.  Toutefois,  elle
s’inquiète au niveau du n°11
de la rue du Bout du Val vu
l’étroitesse de la rue dans ce
virage.

Les  remarques  des
administrés  seront  prises  en
compte  dans  le  cadre  des
projets  de  requalification  des
voiries. 

Voir commentaire 
du CE en 3.3

N° 12
par 
courrier

M.VASSARD
Patrick,
ferme  du
Bois  de
Lèves 

Monsieur  VASSARD
souhaite le classement de la
parcelle section ZE n° 998 en
zone  agricole.  Monsieur
VASSARD  utilise  cette
parcelle  pour  faire  du
stockage  de  paille  en  plein
air. Afin de limiter les pertes,
il  souhaite  y  construire  un
hangar agricole.

Après  vérification,  la  parcelle
ZE 998 est classée en zone A
dans  le  projet  de  PLU.  Le
projet  de  M.  VASSARD  est
donc tout à fait envisageable. 

Le C.E. est en 
accord avec cette 
réponse de la 
commune.

N°13
par mél

M. LOIRE
16  rue
d’Ouarville

Monsieur  LOIRE  est
propriétaire  de  plusieurs
parcelles de terrain au lieudit
«  les  sablons  »  sur  la
commune  de  Lèves.
L’ensemble  des  parcelles
représente  une  superficie
d’environ  3,10  ha.  Monsieur
LOIRE  souhaite  aménager
ces  terrains  en  vue  de  la
construction  de  3  à  6
habitations en plus de celles
existantes.  Il  demande  par
conséquent le classement de
ces  parcelles  en  zone  lui
permettant  de  réaliser  son
projet.

La  ville  de  Lèves  n’est  pas
opposée  au  projet  de
construction de 3 à 6 maisons
qui  pourraient  valoriser  ce
secteur  dont  la  situation
actuelle n’est pas satisfaisante
(entretien qui laisse à désirer,
voirie  de  mauvaise  qualité…
etc.).  Des  prescriptions
seraient  nécessaires  afin
d’encadrer  qualitativement  le
projet  (taille  de  parcelles,
faible  emprise  au  sol,
préservation  et  obligation  de
plantations,  aspect  des
constructions..etc.)  et  de
renforcer l’aspect paysager du
site. 

M. LOIRE est venu 
exposer son projet 
au C.E. Il est 
dommage qu’il n’ait 
pas réagi au 
moment de la 
concertation. Il est 
prévu de classer les
parcelles 
concernées en zone
N dans le projet de 
PLU révisé.
Toute modification 
ultérieure du 
classement devra 
faire l’objet d’une 
nouvelle révision du 
PLU.

N° 14
par 
courrier

M. le Maire
de  la
commune de
SAINT-
PREST

La  commune  de  Saint
PREST procède également à
la  révision  de  son  PLU.
Monsieur  le  Maire  informe
que les  terrains appartenant
à  monsieur  Mayeur  se
trouvant  en  zone  naturelle
ainsi  que  le  terrain  de  la
Société  COLAS  devraient
être  reclassés  en  zone
boisée  classée.  Il  propose
que la  commune de LEVES
procède  au  même
classement  des  terrains
appartenant  à  monsieur
Mayeur sur son territoire.

La  commune  de  Lèves  est
d’accord  pour  répondre
favorablement  à  cette
demande.

Aucune remarque 
particulière du C.E.

N° 15
par 
courrier

M.Jean-
Michel
MARTIN
25  rue  des
Vignes

Monsieur  Jean-Michel
MARTIN  est  propriétaire  de
la parcelle section AV n° 120.
Il  avait  obtenu  en  2004  un
permis  de  construire  un
garage  en  fond  de  parcelle,
ce  qu’il  a  fait.  A  cette

M.  MARTIN  s’est  exprimé
dans  le  cadre  de  la
concertation.  Il  lui  a  été
répondu,  dans  le  bilan  de  la
concertation (pièce n°13) que
sa parcelle était maintenue en
zone  naturelle  du  fait  de  la

Le C.E. suit la 
position de la 
commune et 
confirme qu’il ne 
serait pas sérieux 
de passer outre les 
préconisations du 
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occasion,  il  a  prévu  les
réseaux  nécessaires  pour
construire une habitation. Or,
cette  parcelle  serait
maintenant  classée  en zone
N  donc  non  constructible.
Monsieur  MARTIN  a  pris
connaissance  de  cette
décision  sur  le  bilan  de  la
concertation.  Il  réitère  sa
demande en se proposant de
faire  toute  démarche
nécessaire  quant  à  la
présence  ou  non  de
marnières.

présence de marnières. 
La ville de Lèves maintient sa
position :  ce  secteur  est
répertorié  par  le  BRGM  au
titre  des  cavités  souterraines
ce  qui  s’est  traduit  par  la
définition d’une zone naturelle
dans le  PLU actuel  pour des
raisons de sécurité. 

NOTA : il peut être nécessaire
d’ajouter une mention dans le
règlement  demandant  une
étude  géotechnique  dans  le
cadre  des  autorisations  de
construction  situées  dans  les
secteurs  de  présence
supposée de cavités. 

B.R.G.M.
En cas de sinistre, 
la responsabilité de 
la commune pourrait
être reconnue.

La prise en compte 
de ce nota est 
complètement 
judicieuse.

N° 16
par mèl

M. Pascal 
HEIMANN 
conseil 
immobilier 
de la 
communauté
des 
Carmélites 
de Chartres

Monsieur  HEIMANN  a
constaté  que  la  chapelle  de
ce  monastère  est  classée
comme  élément  de  bâti  à
protéger  en  application  de
l’article L.151-19 du code de
l’urbanisme et fait l’objet à ce
titre de la fiche no 31, jointe
au  projet  de  règlement  du
PLU.  Monsieur  HEIMANN
informe  que  ce  monastère
est  fermé,  que  tous  les
symboles  et  objets  religieux
ont  été  déménagés  et  que
notamment,  tous  les  vitraux
de  la  chapelle  ont  été
déposés  en  vue  d'être
installés sur un autre site.
Au  nom  de  la  communauté
des  Carmélites  de  Chartres
et  en  accord  avec  l'évêché
de  Chartres,  monsieur
HEIMANN  demande  le
déclassement  de  ce
bâtiment.

La  ville  de  Lèves  ne  se
prononce pas. Quelle que soit
la  décision  prise  par  M.  le
Commissaire-Enquêteur,  une
attention  toute  particulière
sera apportée au projet. 

Au vu des photos 
présentées au C.E. 
à sa permanence, 
les bâtiments des 
années 70 n’ont pas
un caractère 
architectural 
remarquable.
La chapelle a été 
dépouillée de tout 
symbole religieux et 
notamment des 
vitraux qui 
pouvaient être des 
éléments 
remarquables.
Le C.E. admet le 
retrait de la fiche 
n°31 au titre des 
bâtiments à 
protéger mais suit 
l’avis de la 
commune quant au 
respect strict de la 
réglementation pour
toute opération 
ultérieure.

N° 17
sur
registre

M.PEDENEN
Laurent
83 rue de la
Paix

Monsieur PEDENEN informe
qu’il  n’est  pas  contre  la
suppression  des  plans
d’alignements mais il faudrait
sécuriser la rue de Bailleau

Les  remarques  des
administrés  seront  prises  en
compte  dans  le  cadre  des
projets  de  requalification  des
voiries. 

Voir commentaire 
du CE en 3.3

N° 18
par 
courrier

indivision 
JOSSE-
GUILLAUME
34 route de 
Chavannes

Au nom de I'indivision Josse-
Guillaume,  monsieur  JOSSE
ne  comprend  pas  que  la
parcelle  cadastrée  section
AP n°2 d'une contenance de
864 m2 soit classée en zone
N sur le nouveau PLU alors
qu'elle  se  trouvait  en  zone
constructible sur le précédent
PLU.  Pour  lui  cette  parcelle

La ville de Lèves maintient sa
position. L’analyse du potentiel
foncier (page 82 du tome 1 du
rapport  de  présentation)
indique que cette parcelle fait
partie  d’un  secteur  de
boisement  et  doit  être
préservée.  Cette  parcelle  a
donc  été  classée  en  zone
naturelle au même titre que la

En effet, cette  
parcelle est 
recensée comme 
secteur de 
boisement à 
préserver. Le 
C.E.propose qu’une 
partie de la parcelle 
(en alignement de la
parcelle n°3) soit 
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remplit  toutes  les  conditions
pour être constructible : voirie
et  réseaux  sont  devant  le
terrain. De plus dans le cadre
d'une succession ce terrain a
été  évalué  comme
constructible par le notaire. Il
demande  que  la  destination
initiale soit restituée.

parcelle située de l’autre côté
de  la  route  de  Chavannes
(parcelle AP 235)

malgré tout classé 
en zone Ub . Cette 
disposition aura une
incidence très 
mineure sur le 
nouveau PLU. Par 
contre maintenir la 
position pour la 
parcelle n° 235.

N° 19
sur 
registre

M.  et  Mme
PICHARD
4  rue  de  la
Pointe  à
l'Hermite

La propriété  de monsieur  et
madame PICHARD se trouve
en  zone  Ux,  à  destination
artisanale,  avec  leur
habitation  et  un  hangar  qui
servait  à  un  artisan  peintre.
Monsieur  et  madame
PICHARD  s'inquiètent  de
savoir s'ils peuvent revendre
leur  propriété  à  un  simple
particulier  non  artisan,  cette
précision qui  figurait  dans le
règlement  de  l’ancien  PLU
n'est  pas  reprise  dans  le
projet de révision.

Le  PLU  réglemente
uniquement  l’occupation  des
sols et en aucun cas la vente.
M. et Mme PICHARD pourront
vendre leur bien à qui bon leur
semble.  L’acquéreur  achètera
en  connaissance  des  règles
de la zone Ux qui s’appliquent
à leur bien. 

Le CE confirme les 
arguments de la 
commune. Tout 
acquéreur 
supportera en 
connaissance de 
cause les effets 
d’être dans une 
zone Ux. 

N° 20
par 
courrier

M. le Maire
ville  de
LEVES

a)  La  trame  Espace  Boisé
Classé  a  été  appliquée  sur
l’ensemble  de  la  parcelle
section Al n° 45 sur laquelle
se trouve une construction. Il
s’agit  là  d’une  erreur
matérielle  et  monsieur  le
Maire  demande  qu’une
rectification  soit  faite  en
alignant la limite de l’EBC sur
la limite de la zone UB.

b)  Un  espace  paysager  à
protéger  a  été  inscrit  sur  la
parcelle  section  AV  no  LL3.
Cette  prescription  justifiée
par la situation de la parcelle
dans la continuité de la trame
verte  en  connexion  avec  Ia
zone  naturelle,  s'avère
particulièrement
contraignante  pour  le
propriétaire  qui  ne  peut  pas
envisager  la  construction
d'annexes.  Monsieur  Le
Maire  demande  la
suppression  de  cet  espace
paysager à protéger. 

La  ville  de  Lèves  confirme
cette demande et précise qu’il
y a également une erreur sur
l’emprise de la zone UB, celle-
ci doit être portée à 50% de la
surface  de  la  parcelle  AI  45
(contenance de 1500 m²) afin
de  laisser  une  marge  de
manœuvre  en  dehors  de  la
zone concernée par le Plan de
Prévention  des  Risques
d’Inondation (PPRI).

La  ville  de  Lèves  confirme
cette demande. 

Accord total du C.E.
sur cette 
proposition.

Accord total du C.E.
sur cette 
proposition.

N° 21
sur 
registre

M.  COUSIN
Jean-Paul
1,  rue  du
réservoir
28630
NOGENT-
LE-PHAYE

M. COUSIN souhaiterait que
la  hauteur  maximum  des
constructions  (en  pignon)
mentionnée dans le nouveau
PLU à 7 m soit portée à 8 m
ou 8,20 m.

Il n’est pas possible 
d’adapter les 
hauteurs selon la 
volonté de chacun. 
La règle des 7 m est
justifiée pour des 
constructions en 

Page 18/48



Enquête PLU ville de LÈVES               E17000165 / 45

fond de parcelle, 
très souvent en 
coteau.

 3.2    Réponses de l’Autorité Organisatrice de l’Enquête

Par mél du 10 janvier, l’Autorité Organisatrice de l’Enquête a fait parvenir au commissaire enquêteur
son mémoire en réponse aux observations formulées par le public ( pièce annexe n° 7).

 3.3    Commentaires du Commissaire enquêteur

Par rapport au PLU

Le commissaire enquêteur approuve les réponses apportées par la ville de LÈVES aux questions ou
observations du public.

Certaines  observations  avaient  réponse  dans  le  bilan  de  la  concertation,  or  il  semble  que  les
pétitionnaires n’ont pas reçu individuellement cette information.

Bien  que  les  documents  du  PLU approuvé  seront  consultables  par  tout  public,  le  commissaire
enquêteur propose à la commune d’adresser individuellement la réponse apportée à leur requête
pour éviter les mécontentements.

Par rapport aux suppressions de plans d’alignement

Lors de sa visite des voies concernées, le commissaire enquêteur a constaté en quelques endroits
des saillies persistantes par rapport à l’alignement.

Les emplacements réservés permettront de redresser ces saillies.

Toutefois, le commissaire enquêteur invite la commune à mener une réflexion approfondie lors de la
requalification des voiries de manière à bien prendre en compte la  circulation des Personnes à
Mobilité  Réduite  et  les  limitations  de  vitesse  (par  exemple  en  installant  des  sas  à  circulation
alternée).  
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Pièces annexes

1)  Photocopie de l’arrêté d’ouverture d’enquête

2)  Copie de l’avis d’enquête

3)  Copie des parutions dans la presse

a) « Echo Républicain » du 25/10

b) « Horizons Eure et Loir » du 27/10

c) « Echo Républicain » du 22/11

d) « Horizons Eure et Loir » du 24/11

4)  Certificat d’affichage

5)  Mémoire en réponse aux avis des PPA

6)  P.V. de synthèse des observations du publicité

7)  Mémoire en réponse aux observations du public
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pièce annexe n° 1
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pièce annexe n° 2
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pièce annexe n° 3 a
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pièce annexe n°3 b
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pièce annexe n° 3 c
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pièce annexe n° 3 d
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pièce annexe n° 4
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pièce annexe n° 5
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pièce annexe n° 6

Ville de LEVES - 28300
Enquête Publique du 20 novembre 2017 au 22 décembre 2017

Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
Suppression de plans d’alignement départementaux et communaux 

Procès Verbal de synthèse des observations recueillies

Le commissaire-enquêteur a relevé 20 annotations sur le registre d’enquête, soit par des observations
manuscrites, soit par des courriers joints, soit par des impressions de mél.
Ces annotations sont regroupées suivant quatre thèmes :

I) erreurs matérielles ou demande de précisions complémentaires
II) remarques par rapport aux Orientations d’Aménagement et de Programmation
III) remarques sur la suppression des plans d’alignements
IV) réclamations personnelles

Une annotation  pouvant  concerner  plusieurs  thèmes,  elle  est  reprise  à  chaque fois  dans  le  thème
adéquat.

I) Erreurs matérielles ou demande de précisions complémentaires

Observation n°1 de monsieur DUNAND André, rue du bout du Val (sur registre)
1) Monsieur DUNAND demande qu’en zone UB, il soit précisé sur les documents la différence de
définition correspondante aux deux nuances de couleur orange.

Observation n° 3 de monsieur GUILLOU Dominique, 19 résidence des Marcoins (sur registre)
Monsieur GUILLOU a constaté une erreur sur le plan du PLU, sa parcelle section ZE n° 658 au lieudit
« les Moutieaux » est présentée comme étant un chemin ce qui n’est pas le cas. Il demande que le
changement d’affectation soit effectué.

Observations n° 20 de monsieur Le Maire de la ville de LEVES (par courrier)
1) La trame Espace Boisé Classé a été appliquée sur l’ensemble de la parcelle section Al n° 45 sur
laquelle se trouve une construction. Il s’agit là d’une erreur matérielle et monsieur Le Maire demande
qu’une rectification soit faite en alignant la limite de l’EBC sur la limite de la zone UB.

II)  Remarques  par  rapport  aux  Orientations  d’Aménagement  et  de
Programmation

Observation n°1 de monsieur DUNAND André, rue du bout du Val (sur registre)
2) Concernant l’OAP d’Alligre, compte-tenu du trafic important avenue de la Paix, il demande s’il ne
serait pas envisageable de faire une sortie rue de Josaphat.

Observation n° 7 de monsieur et madame MATTER, 1 allée des Iris (sur registre)
A propos  de  l’OAP du  « Clos  Renault » ,  monsieur  et  madame  MATTER  posent  les  questions
suivantes :

1) par rapport au contexte topographique ils demandent si l’ensemble des constructions (maisons,
parkings) seront au même niveau c’est à dire sur l’ancien stade de foot Claude Piau et si un
mur de soutien est  prévu entre les maisons existantes (allée des Iris) afin de maintenir les
terrains et les zones pouvant accueillir des stationnements
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2) par rapport à la qualité environnementale et à la prévention des risques, comment est garanti
l’aménagement de la butte entre les constructions et la RN 154 ?

3) le raccordement aux réseaux est prévu à partir de la rue Marcel Proust, si le gaz est installé,
l’allée des Iris pourra-t-elle en bénéficier ?

Observation n° 9 de madame  REIL Nicole, 61 route de Chavannes (sur registre)
Madame REIL fait  part  de son inquiétude au niveau de la circulation supplémentaire qui va être
engendrée par l’OAP du « hameau de Chavannes » alors que la circulation est déjà très dense dans
cette rue.

III) Remarques sur la suppression des plans d’alignements

Observation n° 4 de madame   BERTHELAY   Josiane, 4 rue de Bailleau (sur registre)
Madame BERTHELAY estime qu’il est bien de supprimer les plans d’alignement mais elle demande
que dans cette rue soit prévue une action en matière de sécurité routière car vu le passage, la vitesse
est rarement respectée.

Observation n° 11 de madame BAIS SCHAAL Evelyne, 33 rue du Bout du Val (sur registre)
Madame BAIS SCHAAL a bien pris connaissance de la suppression du plan d’alignement. Toutefois,
elle s’inquiète au niveau du n°11 de la rue du Bout du Val vu l’étroitesse de la rue dans ce virage. 

Observation n° 17 de monsieur PEDENEN Laurent, 83 rue de la Paix (sur registre)
Monsieur PEDENEN informe qu’il n’est pas contre la suppression des plans d’alignements mais il
faudrait sécuriser la rue de Bailleau. 

IV) Réclamations personnelles

Observation n°2 de monsieur DAVID Stéphane, 9 chemin de Dreux (sur registre)
1) Monsieur DAVID souhaite que le chemin de Dreux reste en circulation à sens unique et sans

issue tel qu’il est aujourd’hui.
2) monsieur  DAVID  demande  qu’en  cas  de  départ  du  CAT,  tout  aménagement  ultérieur  ou

construction à  usage d’habitation ait  une hauteur  maximum de 6 mètres  afin  de préserver
l’intimité des riverains.

Observation n° 5 de monsieur   ALMEIDA    Armindo (sur registre)
Monsieur ALMEIDA constate que dans le document de présentation du PLU, page 90, le futur plan de
circulation  est  déjà  évoqué.  Au delà  des  soucis  avec  une  circulation  automobile  dans  la  cour  de
l’école, c’est l’impact sur les commerces situés à droite en venant de Dreux sur l’avenue de la Paix
qu’il souhaite évoquer. Il est propriétaire du « bar des sports » et la mise en circulation en sens unique
de la rue va entraîner une baisse de clientèle. En effet, le matin de nombreuses personnes peuvent
s’arrêter à son commerce en ce moment. C’est là qu’il fait le plus gros de son chiffre d’affaire, après
cela sera impossible. De plus, le soir, le stationnement et le sens de circulation ne permettraient pas
l’accès facile à son bar qui associe aussi la presse, le tabac et le loto.

Observation n° 6 de monsieur PERRINEAU Teddy (par mél)
Monsieur PERRINEAU estime très contraignant de ne pas pouvoir faire ce qu’il veut sur son terrain
avec le PLU actuel.
Résidant dans le quartier de « la croix saint Gilles », en 2009, il avait fait une demande de permis de
construire  pour  un  garage  en  fond  de  parcelle.  Le  permis  lui  a  été  refusé  pour  non  respect  des
distances minimum par rapport aux limites de propriété.
Il espère que dans le nouveau PLU, ces règles seront revues pour lui permettre de réaliser son projet.
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Observation n°8 de monsieur et madame LEPARC, 48 rue du bout du Val (sur registre)
Monsieur et madame LEPARC sont étonnés de ne pas avoir eu de réponse à leur courrier adressé à
monsieur  le Maire,  en date du 21 janvier 2016. Dans ce courrier,  monsieur  et  madame LEPARC
expriment leur réprobation par rapport à la non constructibilité des parcelles section AE n° 86 et n°50.
Ils  estiment  que  cette  décision  a  été  prise  sans  concertation  et  souhaitent  que  la  position  de  la
commune soit revue.

Observation n° 10 de monsieur Dominique BOIS, 35 ter rue de Josaphat (sur registre)
Le projet de zonage actuel de la parcelle section AH n° 119 lui pose problème. En effet, monsieur
BOIS a un projet  de construction d’une résidence principale  sur cette  parcelle  qu’il  est  prévu de
couper en deux zones alors que dans le PLU actuel, cette parcelle est entièrement constructible. Pour
monsieur BOIS, le classement en zone N n’est pas justifié au vu de la topographie. 

Observation n° 12 de monsieur VASSARD Patrick, ferme du Bois de Lèves (par courrier)
Monsieur  VASSARD souhaite  le  classement  de  la  parcelle  section  ZE n°  998 en  zone  agricole.
Monsieur VASSARD utilise cette parcelle pour faire du stockage de paille en plein air. Afin de limiter
les pertes, il souhaite y construire un hangar agricole.

Observation n° 13 de monsieur LOIRE, 16 rue d’Ouarville (par mél)
Monsieur LOIRE est propriétaire de plusieurs parcelles de terrain au lieudit  « les sablons » sur la
commune de Lèves. L’ensemble des parcelles représente une superficie d’environ 3,10 ha. Monsieur
LOIRE souhaite aménager ces terrains en vu de la construction de 3 à 6 habitations en plus de celles
existantes. Il demande par conséquent le classement de ces parcelles en zone lui permettant de réaliser
son projet.

Observation  n° 14 de la Mairie de SAINT-PREST (par courrier)
la commune de Saint PREST procède également à la révision de son PLU. Monsieur le Maire informe
que les terrains appartenant à monsieur Mayeur se trouvant en zone naturelle ainsi que le terrain de la
Société  COLAS devraient  être  reclassés  en  zone  boisée  classée.  Il  propose  que  la  commune  de
LEVES procède au même classement des terrains appartenant à monsieur Mayeur sur son territoire.

Observation n° 15 de monsieur Jean-Michel MARTIN, 25 rue des Vignes (par courrier)
Monsieur Jean-Michel MARTIN est propriétaire de la parcelle section AV n° 120. Il avait obtenu en
2004 un permis de construire un garage en fond de parcelle, ce qu’il a fait. A cette occasion, il a prévu
les réseaux nécessaires pour construire une habitation. Or, cette parcelle serait maintenant classée en
zone N donc non constructible. Monsieur MARTIN a pris connaissance de cette décision sur le bilan
de la concertation. Il réitère sa demande en se proposant de faire toute démarche nécessaire quant à la
présence ou non de marnières.

Observation  n°  16  de  monsieur  Pascal  HEIMANN,  conseil  immobilier  de  la  communauté  des
Carmélites de Chartres (par mél)
Monsieur HEIMANN a constaté que la chapelle de ce monastère est classée comme élément de bâti à
protéger  en application de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme et fait l’objet à ce titre de la fiche
n° 31 jointe au projet  de règlement du PLU. Monsieur HEIMANN informe que ce monastère est
fermé, que tous les symboles et objets religieux ont été déménagés et que notamment, tous les vitraux
de la chapelle ont été déposés en vue d’être installés sur un autre site.
Au nom de  la  communauté  des  Carmélites  de  Chartres  et  en  accord  avec  l’évêché  de  Chartres,
monsieur HEIMANN demande le déclassement de ce bâtiment.
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Observation n° 18 de l’indivision JOSSE-GUILLAUME, 34 route de Chavannes (par courrier)
Au nom de l’indivision Josse-Guillaume, monsieur JOSSE ne comprend pas que la parcelle cadastrée
section AP n°2 d’une contenance de 864 m² soit classée en zone N sur le nouveau PLU alors qu’elle se
trouvait  en  zone  constructible  sur  le  précédent  PLU.  Pour  lui  cette  parcelle  remplit  toutes  les
conditions pour être constructible : voirie et réseaux sont devant le terrain. De plus dans le cadre d’une
succession ce terrain a été évalué comme constructible par le notaire. Il demande que la destination
initiale soit restituée. 

Observation n° 19 des époux PICHARD, 4 rue de la Pointe à l’Hermite (sur registre)
La propriété de monsieur et madame PICHARD se trouve en zone Ux, à destination artisanale, avec
leur  habitation  et  un  hangar  qui  servait  à  un  artisan  peintre.  Monsieur  et  madame  PICHARD
s’inquiètent de savoir s’ils peuvent revendre leur propriété à un simple particulier non artisan, cette
précision qui figurait dans le règlement de l’ancien PLU n’est pas reprise dans le projet de révision.

Observations n° 20 de monsieur Le Maire de la ville de LEVES (par courrier)
2) Un espace paysager à protéger  été inscrit sur la parcelle section AV n° 113. Cette prescription
justifiée par la situation de la parcelle dans la continuité de la trame verte en connexion avec la zone
naturelle,  s’avère particulièrement  contraignante  pour  le  propriétaire  qui  ne  peut  pas  envisager  la
construction  d’annexes.  Monsieur  Le  Maire  demande  la  suppression  de  cet  espace  paysager  à
protéger.
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pièce annexe n° 7

Le Maire de Lèves 
Conseiller départemental

A

M. Jean-Claude CHEVEE
Commissaire-Enquêteur
10 allée Désirée HUARD 
28 400 Champrond-en-Perchet

CP n°
Affaire suivie par Cécile PETIOT

 02 37 180 187 – cecile.petiot@leves.fr 

Lèves, le 10 janvier 2018

Objet : Enquête publique relative à révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et à la suppression de
plans d’alignement départementaux et communaux – mémoire en réponse 

Monsieur le commissaire-enquêteur,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint les éléments de réponse aux différents points soulevés dans le
procès-verbal d’enquête publique et de communication des observations recueillies dans le registre d’enquête
publique.  

I) Erreurs matérielles ou demande de précisions complémentaires

Observation n°1 de monsieur DUNAND André, rue du bout du Val (sur registre)
1) Monsieur DUNAND demande qu’en zone UB, il soit précisé sur les documents la différence de définition
correspondante aux deux nuances de couleur orange.

Afin de simplifier la lecture du plan, la remarque de M. DUNAND sera prise en compte. 

Observation n° 3 de monsieur GUILLOU Dominique, 19 résidence des Marcoins (sur registre)
Monsieur GUILLOU a constaté une erreur sur le plan du PLU, sa parcelle section ZE n° 658 au lieudit « les
Moutieaux » est présentée comme étant un chemin ce qui n’est pas le cas. Il demande que le changement
d’affectation soit effectué.

Il s’agit effectivement d’une erreur matérielle qui sera rectifiée. 

Observations n° 20 de monsieur le Maire de la ville de LEVES (par courrier)
a) La trame Espace Boisé Classé a été appliquée sur l’ensemble de la parcelle section Al n° 45 sur laquelle se
trouve une construction. Il s’agit là d’une erreur matérielle et monsieur le Maire demande qu’une rectification
soit faite en alignant la limite de l’EBC sur la limite de la zone UB.

Page 43/48

mailto:cecile.petiot@leves.fr


Enquête PLU ville de LÈVES               E17000165 / 45

La ville de Lèves confirme cette demande et précise qu’il y a également une erreur sur l’emprise de la zone
UB, celle-ci doit être portée à 50% de la surface de la parcelle AI 45 (contenance de 1500 m²) afin de laisser
une marge de manœuvre en dehors de la zone concernée par le Plan de Prévention des Risques d’Inondation
(PPRI). 

b) Un espace paysager à protéger a été inscrit sur la parcelle section AV no LL3. Cette prescription justifiée par
la situation de la parcelle dans la continuité de la trame verte en connexion avec Ia zone naturelle, s'avère
particulièrement  contraignante  pour  le  propriétaire  qui  ne  peut  pas  envisager  la  construction  d'annexes.
Monsieur Le Maire demande la suppression de cet espace paysager à protéger. 

La ville de Lèves confirme cette demande. 

II) Remarques par rapport aux Orientations d’Aménagement et de Programmation

Observation n°1 de monsieur DUNAND André, rue du bout du Val (sur registre)
Concernant l’OAP d’Aligre, compte-tenu du trafic important avenue de la Paix, il demande s’il ne serait pas
envisageable de faire une sortie rue de Josaphat.

L’aménagement d’une sortie rue de Josaphat a été étudié dans le cadre de l’OAP du Coteau d’Aligre. La
création d’un accès n’est pas envisageable compte-tenu de la déclivité très importante du coteau. 
Une entrée/sortie permettra au contraire de sécuriser l’avenue de la Paix en amont du carrefour avec un
aménagement adapté et mise en zone 30. 

Observation n° 7 de monsieur et madame MATTER, 1 allée des Iris (sur registre)
A propos de l’OAP du « Clos Renault », monsieur et madame MATTER posent les questions suivantes :
1) par rapport au contexte topographique ils demandent si l’ensemble des constructions (maisons, parkings)
seront au même niveau c’est à dire sur l’ancien stade de foot Claude Piau et si un mur de soutien est prévu
entre les maisons existantes (allée des Iris) afin de maintenir les terrains et les zones pouvant accueillir des
stationnements
2)par  rapport  à  la  qualité  environnementale  et  à  la  prévention  des  risques,  comment  est  garanti
l’aménagement de la butte entre les constructions et la RN 154 ?
3) le raccordement aux réseaux est prévu à partir de la rue Marcel Proust, si le gaz est installé, l’allée des Iris
pourra-t-elle en bénéficier ?

Il n’est pas possible, dans le cadre du PLU, de répondre aux questions de M. et Mme MATTER. Néanmoins, il
peut leur être répondu que leurs observations seront prises en compte lorsque le projet sera plus avancé. 

Observation n° 9 de madame REIL Nicole, 61 route de Chavannes (sur registre)
Madame REIL fait part de son inquiétude au niveau de la circulation supplémentaire qui va être engendrée par
l’OAP du « hameau de Chavannes » alors que la circulation est déjà très dense dans cette rue.

Le projet  a été présenté aux riverains qui ont pu faire part  de leurs observations. L’entrée/sortie de la
nouvelle  résidence  s’effectuera  sur  un  site  déjà  fréquenté  avec  un  parking  public,  et  bénéficie
d’aménagements de sécurité avec un plateau surélevé. De plus, le projet d’aménagement du Champ de foire
permettra d’améliorer la sécurité en bas de la route de Chavannes. 

III) Remarques sur la suppression des plans d’alignements

Observation n° 4 de madame BERTHELAY Josiane, 4 rue de Bailleau (sur registre)
Madame BERTHELAY estime qu’il est bien de supprimer les plans d’alignement mais elle demande que dans
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cette rue soit prévue une action en matière de sécurité routière car vu le passage, la vitesse est rarement
respectée.

Observation n° 11 de madame BAIS SCHAAL Evelyne, 33 rue du Bout du Val (sur registre)
Madame  BAIS  SCHAAL  a  bien  pris  connaissance  de  la  suppression  du  plan  d’alignement.  Toutefois,  elle
s’inquiète au niveau du n°11 de la rue du Bout du Val vu l’étroitesse de la rue dans ce virage.

Observation n° 17 de monsieur PEDENEN Laurent, 83 rue de la Paix (sur registre)
Monsieur  PEDENEN informe qu’il  n’est  pas contre la  suppression des plans  d’alignements mais  il  faudrait
sécuriser la rue de Bailleau.

Les remarques des administrés seront prises en compte dans le cadre des projets de requalification des
voiries. 

IV) Réclamations personnelles

Observation n°2 de monsieur DAVID Stéphane, 9 chemin de Dreux (sur registre)
1) Monsieur DAVID souhaite que le chemin de Dreux reste en circulation à sens unique et sans issue tel qu’il est
aujourd’hui.
2) monsieur DAVID demande qu’en cas de départ du CAT, tout aménagement ultérieur ou construction à usage
d’habitation ait une hauteur maximum de 6 mètres afin de préserver l’intimité des riverains.

Le chemin de Dreux n’est pas à sens unique mais, compte tenu du fait qu’il est sans issue au Nord, il n’est
utilisé que par les riverains. Il n’est pas prévu, a priori, de modifier cet aménagement.
L’ESAT (et non pas le CAT) est en zone Ub dont les règles doivent permettre de de répondre à la question de la
préservation de l’existant tout en permettant une nécessaire densification. Le règlement prévoit ainsi une
hauteur maximale de 9 mètres au faîtage (et à l’acrotère pour les constructions à usage d’habitation collective)
pour les futures constructions. Une attention particulière sera portée à l’insertion de tout nouveau projet dans
l’environnement. 

Observation n° 5 de monsieur ALMEIDA Armindo (sur registre)
Monsieur  ALMEIDA  constate  que  dans  le  document  de  présentation  du  PLU,  page  90,  le  futur  plan  de
circulation est déjà évoqué. Au-delà des soucis avec une circulation automobile dans la cour de l’école, c’est
l’impact sur les commerces situés à droite en venant de Dreux sur l’avenue de la Paix qu’il souhaite évoquer. Il
est propriétaire du « bar des sports » et la mise en circulation en sens unique de la rue va entraîner une baisse
de clientèle. En effet, le matin de nombreuses personnes peuvent s’arrêter à son commerce en ce moment.
C’est  là  qu’il  fait  le  plus  gros  de  son  chiffre  d’affaires,  après  cela  sera  impossible.  De  plus,  le  soir,  le
stationnement et le sens de circulation ne permettraient pas l’accès facile à son bar qui associe aussi la presse,
le tabac et le loto.

La remarque de M. ALMEIDA a été prise en compte dans le cadre de la réflexion sur le projet ‘cœur de
village’. 

Observation n° 6 de monsieur PERRINEAU Teddy (par mél)
Monsieur PERRINEAU estime très contraignant de ne pas pouvoir faire ce qu’il veut sur son terrain avec le PLU
actuel. Résidant dans le quartier de « la croix saint Gilles », en 2009, il avait fait une demande de permis de
construire pour un garage en fond de parcelle.  Le permis lui  a été refusé pour non-respect des distances
minimum par rapport aux limites de propriété.
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Il espère que dans le nouveau PLU, ces règles seront revues pour lui permettre de réaliser son projet.

En 2009, le projet de M. PERRINEAU était soumis au règlement de lotissement de la Croix Saint Gilles dont
les règles ont été abrogées fin 2016. La réalisation de son projet devrait être possible dans le respect des
règles de la zone UB. 

Observation n°8 de monsieur et madame LEPARC, 48 rue du bout du Val (sur registre)
Monsieur et madame LEPARC sont étonnés de ne pas avoir eu de réponse à leur courrier adressé à monsieur le
Maire, en date du 21 janvier 2016. Dans ce courrier, monsieur et madame LEPARC expriment leur réprobation
par rapport à la non constructibilité des parcelles section AE n° 86 et n°50. Ils estiment que cette décision a été
prise sans concertation et souhaitent que la position de la commune soit revue.

M. et Mme LEPARC se sont exprimés dans le cadre de la concertation. Il leur a été répondu, dans le bilan de
la  concertation (pièce n°13)  que leurs  parcelles  sont  en zone Ub dans le  projet  de PLU et  sont,  de  fait,
constructibles. 

Observation n° 10 de monsieur Dominique BOIS, 35 ter rue de Josaphat (sur registre)
Le projet de zonage actuel de la parcelle section AH n° 119 lui pose problème. En effet, monsieur BOIS a un
projet de construction d’une résidence principale sur cette parcelle qu’il est prévu de couper en deux zones
alors que dans le PLU actuel, cette parcelle est entièrement constructible. Pour monsieur BOIS, le classement
en zone N n’est pas justifié au vu de la topographie.

La parcelle AH 119 est classée en zone Ub dans le PLU actuel. Le projet de PLU prévoit que la parcelle soit
zonée pour moitié en zone naturelle. La ville de Lèves est favorable à ce que la parcelle AH 119 soit classée
dans  son  intégralité  en  zone  Ub  sous  réserve  d’une  bonne  intégration  paysagère  et  d’une  étude  de  sol
détaillée, eu égard à la topographie du terrain et à la présence supposée de cavités. 

NOTA : il manque la délimitation parcellaire de la parcelle AH 119 sur le plan de zonage

Observation n° 12 de monsieur VASSARD Patrick, ferme du Bois de Lèves (par courrier)
Monsieur VASSARD souhaite le classement de la parcelle section ZE n° 998 en zone agricole. Monsieur 
VASSARD utilise cette parcelle pour faire du stockage de paille en plein air. Afin de limiter les pertes, il souhaite 
y construire un hangar agricole.

Après vérification, la parcelle ZE 998 est classée en zone A dans le projet de PLU. Le projet de M. VASSARD
est donc tout à fait envisageable. 

Observation n° 13 de monsieur LOIRE, 16 rue d’Ouarville (par mél)
Monsieur LOIRE est propriétaire de plusieurs parcelles de terrain au lieudit « les sablons » sur la commune de
Lèves.  L’ensemble  des  parcelles  représente  une  superficie  d’environ  3,10  ha.  Monsieur  LOIRE  souhaite
aménager ces terrains en vue de la construction de 3 à 6 habitations en plus de celles existantes. Il demande
par conséquent le classement de ces parcelles en zone lui permettant de réaliser son projet.
La ville de Lèves n’est pas opposée au projet de construction de 3 à 6 maisons qui pourraient valoriser ce
secteur dont la situation actuelle n’est pas satisfaisante (entretien qui  laisse à désirer, voirie  de mauvaise
qualité…etc.).  Des  prescriptions  seraient  nécessaires  afin  d’encadrer  qualitativement  le  projet  (taille  de
parcelles, faible emprise au sol, préservation et obligation de plantations, aspect des constructions..etc.) et de
renforcer l’aspect paysager du site. 

Observation n° 14 de la Mairie de SAINT-PREST (par courrier)
La commune de Saint PREST procède également à la révision de son PLU. Monsieur le Maire informe que les
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terrains appartenant à monsieur Mayeur se trouvant en zone naturelle ainsi que le terrain de la Société COLAS
devraient  être  reclassés  en zone boisée  classée.  Il  propose  que la  commune de  LEVES procède au même
classement des terrains appartenant à monsieur Mayeur sur son territoire.

La commune de Lèves est d’accord pour répondre favorablement à cette demande.

Observation n° 15 de monsieur Jean-Michel MARTIN, 25 rue des Vignes (par courrier)
Monsieur Jean-Michel MARTIN est propriétaire de la parcelle section AV n° 120. Il avait obtenu en 2004 un
permis de construire un garage en fond de parcelle, ce qu’il a fait. A cette occasion, il a prévu les réseaux
nécessaires pour construire une habitation. Or, cette parcelle serait maintenant classée en zone N donc non
constructible. Monsieur MARTIN a pris connaissance de cette décision sur le bilan de la concertation. Il réitère
sa demande en se proposant de faire toute démarche nécessaire quant à la présence ou non de marnières.

M.  MARTIN  s’est  exprimé  dans  le  cadre  de  la  concertation.  Il  lui  a  été  répondu,  dans  le  bilan  de  la
concertation  (pièce  n°13)  que  sa  parcelle  était  maintenue  en  zone  naturelle  du  fait  de  la  présence  de
marnières. 
La ville de Lèves maintient sa position : ce secteur est répertorié par le BRGM au titre des cavités souterraines
ce qui s’est traduit par la définition d’une zone naturelle dans le PLU actuel pour des raisons de sécurité. 

NOTA : il peut être nécessaire d’ajouter une mention dans le règlement demandant une étude géotechnique
dans le cadre des autorisations de construction situées dans les secteurs de présence supposée de cavités. 

Observation n° 16 de monsieur Pascal HEIMANN, conseil immobilier de la communauté des Carmélites de
Chartres (par mél)
Monsieur HEIMANN a constaté que la chapelle de ce monastère est classée comme élément de bâti à protéger
en application de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme et fait l’objet à ce titre de la fiche no 31, jointe au
projet de règlement du PLU. Monsieur HEIMANN informe que ce monastère est fermé, que tous les symboles et
objets religieux ont été déménagés et que notamment, tous les vitraux de la chapelle ont été déposés en vue
d'être installés sur un autre site.
Au nom de la communauté des Carmélites de Chartres et  en accord avec l'évêché de Chartres,  monsieur
HEIMANN demande le déclassement de ce bâtiment.

La ville de Lèves ne se prononce pas. Quelle que soit la décision prise par M. le Commissaire-Enquêteur, une
attention toute particulière sera apportée au projet. 

Observation n°18 de l'indivision JOSSE-GUILLAUME. 34 route de Chavannes (par courrier)
Au nom de I'indivision Josse-Guillaume, monsieur JOSSE ne comprend pas que la parcelle cadastrée section AP
n"2 d'une contenance de 864 m2 soit classée en zone N sur le nouveau PLU alors qu'elle se trouvait en zone
constructible sur le précédent PLU. Pour lui cette parcelle remplit toutes les conditions pour être constructible :
voirie et réseaux sont devant le terrain. De plus dans le cadre d'une succession ce terrain a été évalué comme
constructible par le notaire. Il demande que la destination initiale soit restituée.

La ville de Lèves maintient sa position. L’analyse du potentiel foncier (page 82 du tome 1 du rapport de
présentation) indique que cette parcelle fait partie d’un secteur de boisement et doit être préservée. Cette
parcelle a donc été classée en zone naturelle au même titre que la parcelle située de l’autre côté de la route
de Chavannes (parcelle AP 235)

Observation n°19 des époux PICHARD. 4 rue de la Pointe à l'Hermite (sur registre)
La propriété de monsieur  et  madame PICHARD se trouve en zone Ux, à destination artisanale,  avec leur
habitation et un hangar qui servait à un artisan peintre. Monsieur et madame PICHARD s'inquiètent de savoir
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s'ils peuvent revendre leur propriété à un simple particulier non artisan, cette précision qui figurait dans le
règlement de l’ancien PLU n'est pas reprise dans le projet de révision.

Le  PLU  réglemente  uniquement  l’occupation  des  sols  et  en  aucun  cas  la  vente.  M.  et  Mme  PICHARD
pourront vendre leur bien à qui bon leur semble. L’acquéreur achètera en connaissance des règles de la zone
Ux qui s’appliquent à leur bien. 

Vous souhaitant bonne réception de ces éléments, je vous prie d’agréer, Monsieur le commissaire-enquêteur,
l’expression de ma considération distinguée.

Le Maire

Rémi MARTIAL
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